
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 25 JUIN 2026 

 
N°022 

OBJET : CESSION DE LA PARCELLE NON CADASTRÉE SIS RUE 
JEAN ANTOINE CHAPTAL À LA SCI CASTEL 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
40 

Nombre de Membres Votants : 
42 

Date de la Convocation : 
18 juin 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le vingt cinq juin, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, M. DUMONT, Mme FLAMANT, M. MARTINET, Mme DUTA, M. 
ROUMENOV, Mme ORTA, M. ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. BRÉZET, M. ROGERAT, Mme GUILHEM, Mme 
POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. MARTY, Mme CHAPUS, Mme 
ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. CROUZET, M. BELONDRADE, Mme BARDOU, Mme 
REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD, M. ICHE, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme FORATO, Mme CONQUET, 
M. SOLER-ALCARAZ 
EXCUSES : M. VAVDIN donne pouvoir à M. ROUMENOV, M. JORDAN donne pouvoir à M. GHISI conformément aux 
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
ABSENT : M. CASTEL. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
La SCI CASTEL représentée par Monsieur Nicolas CASTEL, a sollicité la Ville pour l’acquisition d’une partie de voirie 
enherbée non cadastrée située rue Jean Antoine Chaptal, jouxtant la parcelle HR 1206. 

Cette demande fait suite au dépôt du permis de construire n°11 069 26 00003 ayant pour objet la construction d’un cabinet de 
kinésithérapie sur la parcelle cadastrée HR 1206. L’emprise cédée permettra la création d’un accès véhicules au cabinet. 

Actuellement, cette zone ne fait pas l’objet d’un traitement paysage particulier. 

La SCI Castel devra se conformer aux prescriptions techniques de Carcassonne Agglo, gestionnaire de la voirie et des 
réseaux d’assainissement et de pluvial. Il assurera le maintien du chemin piéton le long de la voirie ainsi que le bon 
écoulement des eaux pluviales. 

La superficie exacte de l’emprise cédée à prélever sur une superficie d’environ 350 m² sera déterminée par un document 
d’arpentage réalisé par un géomètre expert. 

Les services de la Direction Immobilière de l’Etat (DIE) ont évalué la valeur unitaire à céder à 50euros/m². La cession 
interviendra donc au prix évalué par la DIE. Une enquête préalable au déclassement n’est pas requise dans la mesure où 
l’opération envisagée n’est pas de nature à porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation actuellement assurées. Il 
convient de procéder au déclassement de cette partie de voirie du domaine public routier communal et à sa désaffectation 
avant de pouvoir la céder. 

Les frais de géomètre expert pour la réalisation du document d’arpentage ainsi que les frais de notaire relatifs à cette 
opération seront pris en charge par l’acquéreur. 

La présente délibération devra être exécutée dans un délai maximum d’un an à compter de sa publication, dans le cas 
contraire, elle deviendra caduque. 



Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’approuver la désaffectation et le déclassement de cette partie de voirie du domaine public routier communal ; 
- D’approuver la cession de la partie de voirie non cadastrée située rue Jean Antoine Chaptal par la Ville à la SCI 

CASTEL au prix de 50euros/m² et dans les conditions susmentionnées ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer et à exécuter tout acte et document liés. 

 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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